Chers Alternautes,

Dans notre num@ro de mars 2006, nous
nous @tions engag?ds essayer de suivre
| actualit? voire autant que faire se peut
de la prdc@dder. Quelques mois aprts le
SYSFAL info n 12, | actualitd de | Alter-
nance est riche tant en termes d @v@-
nements qu en termes de projets, mais
reste cependant un peu timide en terme
d orientation.

v@nements car, comme vous le savez, le
Troph@e annuel de la formation en Alter-
nance, consacrg cette annd@e aux mdtiers
de bouche, vient de se cl turer et dgj ,
celui de 2007 qui mobilisera le secteur de
la construction se met en place.

Activitds encore car notre ligne verte
(0800/92345) nous apporte quotidienne-
ment un lot de questions, essentiellement
sur les contrats utilis@s en Alternance. C est
pour satisfaire la demande g@n@drale que
| @quipe de SYSFAL consacre une partie
de ce num@ro la c@ltbre C.I.S.P. avant
de revenir dans nos prochaines @ditions
sur les autres types de conventions.

Projets par ce que comme vous en avez
sans doute entendu parler, au travers
du pacte de solidaritd entre les g@n@-
rations des primes de d?@marrage et
des primes de tutorat sont annoncdes
sous peu. Un survol des avant-projets

d Arr€tds Royaux et des dispositions
d?j d application est @galement au
programme de ce num@ro.

Projets encore et toujours car vos rgac-
tions toutes encourageantes par
rapport SYSFAL info nous donnent
envie de renforcer | interactivitd qui
existe dgj entre vous et nous en prenant

¢ ur les problmes pratiques et thgo-
riques que vous rencontrez sur le terrain.
Posez-nous vos questions, donnez-nous
VOSs suggestions, ¢ est avec plaisir que
nous les traiterons avec vous sous une
forme ou une autre. Nous publierons les
FAQ et les rdponses apport@es pour
autant qu elles puissent int@resser un
maximum de personnes.

Mais, tout en vous souhaitant une bonne
rentrde, il reste | @quipe de SYSFAL
tirer un constat: L Alternance s@duit et
occupe d@sormais une place incontour-
nable dans le domaine de | enseigne-
ment et de la formation : rien que dans
les CEFA le nombre de jeunes qui les
frdquente a augment@ de plus de 30
fois depuis 1985: f@licitations  tous.

Abient t
L'@quipe SYSFAL
Claudy ROLAND, Directeur

. Secrétariat permanent
de la Formation en Alternance
SYSFAL a.s.b.l.

SOMMAIRE

Larticle du numg@ro

Les jeunes en formation et

la 1dgislation sociale p-1
Information technico-juridique

Limpact du nouveau Dispositif Intdgrd

d Insertion Socioprofessionnelle sur les
op@rateurs de formation en alternance  p-9
C.I.S.P. et stage d attente p-12
Les incidences du pacte de solidarit@

entre les g@n@rations sur | Alternance p-13
Fonds sectoriels et op@rateurs de formation
Collaboration des CEFA avec le Fonds

de Formation professionnelle de la
Construction p-16
Actions de SYSFAL

Troph@e de la Formation en Alternance
2005-2006 "Les m@tiers de bouche" p-19
Projet de simpli cation administrative p-21
Evolution de | application SYSFAL p-22
Echos des structures de lenseignement et
de la formation en alternance

Le Conseil zonal de | alternance p-23
Conseil Consultatif de la Formation

en Alternance (CCFA)

Observatoire de | alternance

Statistiques 2006

SYSFAL vous donne la parole

En autocar au Maroc




SYSFAL

Larticle du num@ro

Depuis quelques mois, le nombre crois-
sant de questions et de demandes d infor-
mation relatives au statut, aux droits, aux
obligations et la couverture sociale des
jeunes en formation en alternance nous
interpellait.

Pourquoi une telle recrudescence, Ces
aspects de la Idgislation avaient pour-
tant fait | objet d une information pointue
largement diffus@e et commentde dans
les colonnes de notre SYSFAL info, et cela
depuis longtemps !

Effectivement, oui! Depuis longtemps!
Mais, bien y penser, quand @tait-ce ?
Nous sommes donc retourn@s consulter

nos archives, pour constater que la
premitre s@rie d informations ce sujet
datait de mai 1999. Sept ans dgj !

Sept ann@es durant lesquelles la 1dgisla-
tion relative aux contrats et conventions
de formation en alternance a bien @volud.
Sy retrouver relkve parfois du d@ , tant
pour le jeune que pour son patron. Sept
ann@es aussi durant lesquelles les @quipes
de coordination, daccompagnement,
d encadrement et denseignement ont
subi de nombreux changements, se sont
crddes, se sont renouvel@es, Certains
partent, d autres arrivent, d autres encore
retrouvent une autre forme d enseigne-
ment

1.La C.1.S.P et la s@curitd sociale

Les jeunes en formation
et la Idgislation sociale

Nous pensons, au vu de tout cela, que
le moment est sans doute opportun de
rg@diter | op@ration et de refaire une infor-
mation complkte au sujet des contrats et
conventions praticables dans la formation
en alternance dans le respect de | accord
de coop@ration du 18 juin 1998, du ddcret
du 17 mars 1999 et de | arrEt@ du Gouver-
nement wallon du 17 mars 1999 organisant
une likre de formation en alternance.

Nous commencerons cette s@rie par la
convention au sujet de laquelle les ques-
tions sont les plus nombreuses, savoir la
C.L.S.P. (convention d insertion sociopro-
fessionnelle). Comme elle est aussi la plus
utilis@e, ceci explique cela !

La loi-programme du 24 d@cembre 2002, la disparition de la Convention Emploi-Formation (A.R.495) et

la mise en

uvre de la Convention de Premier Emploi ont remodeld les cotisations sociales des jeunes

apprentis et des patrons qui les accueillent en apprentissage de la fa on suivante:

= Avant le 31 d@cembre de | ann@e des 18 ans:

Cotisations ONSS pour les APPRENTIS partir du premier trimestre 2005
A. JUSQU AU 31/12 de | ann@e du 18™ anniversaire

A. Cotisations ordinaires de base

1 Vacances annuelles (seulement pour ouvriers)

2 Maladies professionnelles
3 Accidents de travail
4 Caotisation compl@mentaire ch mage

< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e pr@c@dente -
>= 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente -

B. Cotisations sp@dciales

5 Fonds fermeture d entreprises (cotisation de base)
< 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente ---
>= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente ===

6 Accueil des enfants

7 Cotisation sp@ciale ch mage temporaire + ch meurs gds

Total provisoire (somme de 1  7)

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde pr@dc@dente et

< 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@dente

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde prdc@dente et ——
>= 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdc@ddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@ddente

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdc@ddente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@dente

16,27%
1,02%
0,30%

0,00%
1,60%

0,25%
0,29%
0,05%
0,10%

17,99%

19,59%

18,03%

19,63%



R@duction forfaitaire, limitde au montant des cotisations faisant partie
de la "'cotisation globale"

G1 (1000 /trimestre), limitde :
Maladies professionnelles

Accidents de travail

Total d@ nitif, payer sur 108% de | indemnit? d apprentissage

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@cddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@dente

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@c@dente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@dente

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@cddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@dente

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@dc@dente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

Larticle du num@ro

-1,02%
-0,30%

16,67%
== 18,27%
== 16,71%

== 18,31%

A. Cotisations ordinaires de base
1 Maladies professionnelles
2 Accidents de travail
3 Caotisation compl@mentaire ch mage
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e pr@cddente

>=10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

B. Cotisations sp@dciales

4 Fonds fermeture d entreprises (cotisation de base)
< 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde prdc@dente

>= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente

5 Accuelil des enfants

6 Cotisation sp@ciale ch mage temporaire + ch meurs gds

Total provisoire (somme de 1  6)

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@de prdcddente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@dente

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdc@ddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde prdc@ddente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@ddente

R@duction forfaitaire, limit@e au montant des cotisations faisant partie
de la "'cotisation globale™

G1 (1000 /trimestre), limitde :

Maladies professionnelles

Accidents de travail

Total d@ nitif

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@c@ddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e pr@c@dente

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@cddente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | annge pr@dc@dente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e pr@c@dente

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@c@dente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

— 1,02%
== 0,30%

== 0,00%
== 1,60%

== 0,25%
=== 0,29%
=== 0,05%
== 0,10%

1,72%
== 3,32%
- 1,76%

== 3,36%

-1,02%
-0,30%

= 0,40%
== 2,00%

— 0,44%

== 2,04%
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Larticle du num@ro

= Aprts le 31 d@cembre de | annde des 18 ans:

Cotisations ONSS pour les APPRENTIS partir du premier trimestre 2005

B. APRES le 31/12 de | ann@e du 18 ™ anniversaire

A. Cotisations ordinaires de base
Vacances annuelles (seulement pour ouvriers)
Caotisation globale

Cotisation de mod@ration salariale

A W N

Cotisation compl@mentaire ch mage
< 10 travailleurs au 30 juin de | annge prdc@dente
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annge prdc@dente

B. Cotisations sp@ciales
5 Cong® @ducation pay?

6 Fonds fermeture d entreprises (cotisation de base)
< 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente

>= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente
7 Fonds fermeture d entreprises (cotisation sp@ciale)
8 Accueil des enfants

9 Cotisation sp@ciale ch mage temporaire + ch meurs g@s

Total provisoire (somme de 1  8)

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde pr@dc@dente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e pr@dc@dente

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@dente

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdc@ddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde prdcddente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@ddente

R@duction forfaitaire, limitde au montant de la *'cotisation globale" et de la cotisa-

tion de mod@ration salariale

F (*)+ G1 (1000 /trimestre), limitdes :

Cotisation globale + cotisation de mod@ration salariale

Total d@ nitif, payer sur 108% de | indemnit? d apprentissage

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@cddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@dente

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@dente

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde prdc@dente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e pr@cddente

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde prdc@dente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@dente

R@duction des cotisations personnelles (max. 135 /mois,
sans que le dB normal ne puisse Etre d@passd)

16,27%
13,07% 24,79%
7,48%

== 0,00%
== 1,69%

=== 0,05%

== 0,26%
=== 0,31%

== 0,23%
== 0,05%
=== 0,10%

— 49,23%
== 50,92%
- 49,28%

= 50,97%

-32,27%

13,07% 16,96%
13,07% 18,65%
13,07% 17,01%

13,07% 18,70%
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B. Cotisations sp@dciales

4
5

Cong@ @ducation payd

Fonds fermeture d entreprises (cotisation de base)
< 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde prdc@dente
>= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente

Fonds fermeture d entreprises (cotisation sp@ciale)
Accueil des enfants

Cotisation sp@ciale ch mage temporaire + ch meurs g@s

Total provisoire (somme de 1  7)

a)

b)

<)

d)

< 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@dente

< 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdcddente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@dente

>= 20 travailleurs en moyenne au cours de | annde prdc@ddente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | annde pr@dc@dente

>= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e prdc@ddente et
>=10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@dente

R@duction forfaitaire, limitde au montant de la “'cotisation globale*

et de la cotisation de modd@ration salariale

F (*) + G1 (1000 /trimestre), limitdes :
Cotisation globale + cotisation de mod@ration salariale

Total d@ nitif, payer sur 108% de | indemnit@ d apprentissage

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@c@dente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e pr@c@dente

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@c@dente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de | annde prdc@dente

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@c@dente et
< 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdc@dente

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de | ann@e pr@dc@dente et

>= 10 travailleurs au 30 juin de | ann@e prdcddente

R@duction des cotisations personnelles (max. 125 /mois,
sans que le dB normal ne puisse Etre ddpass?)

indemnitd mensuelle <= 956,3887

indemnitd mensuelle > 956,3887

)

=== 0,05%
== 0,26%
== 0,31%
== 0,23%
== 0,05%
- 0,10%
== 32,96%
== 34,65%
== 33,01%
- 34,70%
-32,271%
13,07% 0,69%
13,07% 2,38%
13,07% 0,74%
13,07% 2,43%
-13,07%
-125

R@duction "'F" = rdduction structurelle des cotisations patronales: secteur marchand + CP 318 (services des aides familiales et des aides seniors):

400 /trimestre secteur non-marchand: 0,00 (le "*Maribel social** subsiste)

CP 327 (entreprises de travail adapt® et ateliers sociaux): 471,00 /

trimestre  compl@ment de F pour les bas salaires (<5870,71 /trimestre): (0,1444 x (5870,71 - salaire trimestriel effectif))

SYSFAL



SYSFAL

2.La C.I.S.P. et les alloca-
tions de ch mage:

Larr®td royal du 22 avril 1999 (MB du 30

juin 1999) assimile  un apprenti indus-

triel, pour | assujettissement la s@curitd

sociale, le jeune mis au travail en vertu

d une C.I.S.P. pendant | obligation scolaire
temps partiel.

Lassujettissement  la s@curitd sociale, en
ce qui concerne les C.I.S.P,, est donc limit@
au seul secteur des vacances annuelles.

Dts lors et dans la mesure og il ny a pas
ouinsuf samment (+ 18 ans) de cotisations
pour le secteur ch mage, le droit aux allo-
cations de ch mage (complet ou tempo-
raire, allocation de garantie de revenus)
ne peut Etre ouvert sur cette base.

Par ailleurs, il faut observer que le rdgime
sp@dci que pr@dvu dans | arr€td royal du 25
novembre 1991 portant la rdglementation
du ch mage (articles 35, §1%, alinda 2, 1

et§2, 36 §1% 2, d, § 1% dernier alinda
et § 3 concernant | ouverture particulitre
du droit aux allocations de transition et/
ou d attente pour les jeunes en appren-
tissage industriel) n a pas @td @tendu aux
jeunes en C.I.S.P.

Leur statut reste donc r@gl@ par les dispo-
sitions applicables au jeune qui suit ou qui
a suivi des @tudes ou une formation dans
le cadre de | obligation scolaire  temps
partiel.

Ndlir: le rdgime sp@ci que applicable aux
apprentis industriels en matitre de droit
de ch mage rdsulte d un arr€t@ royal du
25 novembre 1991. La C.I.S.P. est entrge
en vigueur le 1°" septembre 1998.

3.La C.I.S.P et les soins
de santd:

Il sagit ici du remboursement ou de la
prise en charge des frais de visite chez le
m@decin, de m@dicaments, d hospitalisa-
tion

3.1. Pour les jeunes soumis
| obligation scolaire
temps partiel.

Larticle 32 de la loi du 14 juillet 1994
@numtre les b@n@ ciaires du droit aux pres-
tations de sant@, parmi lesquels gurent les
personnes charge (article 32,17 ).

Sont consid@rdes comme personnes
charge, notamment:

Les enfants de moins de 25 ans:

Quel que soit le montant de leurs
revenus,

Qui font partie du m@nage du titu-
laire (c est- -dire qui ont la mE&me
rdsidence principale telle que
gurant au registre national des
personnes physiques)

Et qui n ont pas la qualit? de titulaire.

Compte tenu de ce qui prdctde, les
jeunes de moins de 18 ans peuvent Etre
consid@rds comme personnes charge et
b@n@ cierdesdroits "ddriv@s' des parents
aux prestations de soins de santd.

3.2. Pour les jeunes non soumis
| obligation scolaire
temps partiel.

Ces jeunes sont assujettis au rdgime de
la s@curit@ sociale des travailleurs salari@s
pour tous les secteurs ( les cotisations
dues pour un travailleur ordinaire sont
d application ). lls doivent donc Ctre
consid@r@s comme titulaires.

Pour |inscription, | ouverture du droit et
les formalit@s diverses, ces jeunes s adres-
seront utilement la section locale de la
mutualit? de leur choix.

En pratique, les probltmes de couverture
auxquels ils pourraient Etre confront@s
s avkrent moins important qu il ny parat,
dans la mesure og, en application de
| article 127 de larr®t@ royal du 9 juillet
1996, ils peuvent continuer b@n@ cier
des prestations de santd jusquau 31
ddcembre de lann@e suivant celle au
cours de laquelle ils ont perdu la qualitd
de personne charge.

Ce ddlai, fort raisonnable nous semble-t-il,
permettraaux int@ress@s de rggulariser leur
situation sans pr@cipitation aucune, et sans
danger d absence de couverture sociale
au niveau des prestations de sant(.

4. LaC.l.SPetl AM.l:

IIs agitici du droit aux indemnit@s alloudes
en cas d incapacitd de travail pour raison
de maladie ou d invalidit@.

4.1. Pour les jeunes soumis
| obligation scolaire
temps partiel.

a) Les personnes charge n ont pas droit
aux indemnit@s d incapacitd primaire
(maladie) ni aux indemnitds d invaliditd.

b) Les jeunes concernds pourront en
b@n@ cier la nde leurs @tudes (pour

autant qu ils aient accompli des @tudes
ouvrant le droit la dispense de stage)
sils remplissent les autres conditions
x@es par la loi du 3 juillet 1996 pour
pouvoir b@n@ cier de cette dispense.

C est- -dire en devenant titulaire.

4.2. Pour les jeunes non soumis
| obligation scolaire
temps partiel.

Les @lkves de plus de 18 ans peuvent se
voir reconna tre la qualit@ de titulaire.

Ces jeunes sont assujettis | ensemble
des secteurs de la s@curitd sociale.

"'Sont titulaires, et donc b@n@ ciaires du
droit aux indemnit@s, les travailleurs assu-
jettis | assurance obligatoire indemnitds
envertu de laloi du 27 juin 1969 "

Par ailleurs, le droit aux prestations n est
acquis, en principe, qu condition que le
b@n@ ciaire puisse:

Au cours dune p@riode de 6 mois
prdc@dant la date d obtention du droit,
avoir totalisgd 120 journ@es de travail
(ou assimil@es) ou 400 heures de travail
pour les travailleurs  temps partiel;

Fournir la preuve que les cotisations
destin@es au secteur des indemnit@s
ont gtg effectivement paydes.

5.La C.I.S.P. et les alloca-
tions familiales:

La loi du 29 avril 1996 portant des dispo-
sitions sociales, parue dans le Moniteur
Belge du 30 avril 1996, a apport?d des
modi cations importantes aux disposi-
tions de | article 62, § 1°" des lois coordon-
n@es pour travailleurs salarigs.

En effet, depuis le 1°" avril 1996, les alloca-
tions familiales sont accord@es en faveur
de lenfant jusqu au 31 aoflt de |annge
civile au cours de laquelle il atteint | ge
de 18 ans. Le droit est inconditionnel.

Il ny a pas de limitation quant | exercice
d une activit@ lucrative.

Les jeunes qui b@n@ cient de salaires dans
le cadre de formations diverses continuent
avoir droit aux allocations familiales.

S agissant des jeunes qui ne le sont plus,
les dispositions sont les suivantes:

Le droit aux allocations familiales peut
Etre accordd@ jusqu 25 ans en applica-
tion de | article 1 bis de | arrEt@ royal du
30 ddcembre 1975 xant les conditions
auxquelles les allocations familiales



sont accord@es en faveur de | enfant
qui suit des cours, lequel dispose:

"Les allocations familiales sont
octroy@es @galement en faveur de | en-
fant qui, n@tant plus soumis | obli-
gation scolaire, suit, soit un des types
d enseignement secondaire  horaire
rdduit, tels qu organis@s aux conditions

x@es par les communautds, soit, sans
prgjudice de |application de | article
62, § 2 des lois coordonng@es prdcitdes,
une formation reconnue vis@e | article
2 de la loi du 29 juin 1983 concernant
| obligation scolaire."

"Les enfants vis@s lalinda 1° sont
b@n@ ciaires d allocations familiales si
leur r@mun@ration brute ou leur presta-
tion sociale n exctde pas 443,89 par
mois. Ce montant est rattach@ | indice
pivot des prix la consommation."

Selon larticle 4, alinda 3 de |arr&td
royal du 12 aof3t 1985:

"Le b@n@ ciaire d un pdcule de vacances
pay? en application de la Idgislation
concernant les vacances annuelles des
travailleurs salari@s ne fait pas obstacle

loctroi des allocations familiales
pendant les mois au cours desquels ce
p@cule de vacances est payd"'.

6.La C.I.S.P. et les jours
forids:

6.1. Principe et application.

Les travailleurs ne peuvent, en principe,
Etre occup@s au travail pendant les 10
jours f@rigs dune annde, quelles que
soient la nature de leurs fonctions ou la
dur@e de leurs prestations de travail.

Le travailleur a, par ailleurs droit, sous
certaines conditions, une rdmun@dration
pour chaque jour f@ri@, ou chaque jour de
remplacement d un jour f@ri@ tombant un
jour habituel d inactivitd.

Selon | article 1* de la loi du 4 janvier 1974
relative aux jours f@ri@s, sont assimilds aux
travailleurs:

“Les personnes qui, autrement qu en
vertu d un contrat de louage de travalil,
fournissent des prestations de travail
sous | autoritd d une autre personne.”

Les jeunes engag@s dans les liens d une
C.L.S.P. ne sont pas li@s par un contrat de
travail mais ils accomplissent leurs presta-
tions sous | autorit@ d une autre personne.
La loi du 4 janvier 1974 leur est applicable.

6.2. Dispositions particulitres
applicables aux travailleurs
occup@s temps partiel
suivant un horaire xe (ce
qui doit Etre le cas de tous
les jeunes sous C.I.S.P.

ArrEtd du Gouvernement
de la Communaut@ fran-
aise du 28 juillet 1998).

Le travail est r@parti sur moins de 5 jours
par semaine.

Dans ce cas, le jeune sous C.I.S.P. pourra
b@n@ cier des jours fdrids tombant sur ses
jours habituels de travail.

Exemple:

Un stagiaire est en entreprise du mercredi
au vendredi raison de 8 heures par jour.
Le lundi et le mardi, il suit des cours.

a) Le jour f@ri@ tombe un mercredi, un
jeudi ou un vendredi.

Le stagiaire ne travaille pas de jour-l ,
il per oit une indemnit@ "jour f@rig"
@quivalente 8 heures de r@dmungra-
tion.

b) Le jour f@ri@ tombe un lundi ou un mardi.
Le stagiaire est en cong@ scolaire
ce jour-l et travaille du mercredi au
vendredi. Il n a pas droit une indem-
nitd de jour forid.

c) Le jour f@rid tombe un samedi ou un
dimanche.
Il doit Etre reportd sur une autre journge.

La date du report du jour f@rid est xde
par accord paritaire ou collectif, ou
d@faut par un accord entre | employeur et
le travailleur.

En labsence de tout accord, elle sera
x@e au premier jour ouvrable qui suit le
jour f@rid  remplacer.

Report sur un lundi ou un mardi: la
rdcup@ration du jour f@rid est incluse
dans le calendrier scolaire annuel. Le
stagiaire n a pas droit une indemnit@
de jour fori@.

Report sur un mercredi, jeudi ou
vendredi: le stagiaire ne travaille pas ce
jour-l etil per oit une indemnitd de jour
@rid @quivalente 8 heures de rdmung-
ration.

Lindemnitg de jour f@rid qui est due au
stagiaire est donc fonction des heures qui
auraient@td normalement prestdes pendant
cette journge si elle avait @t@ “"ouvrable™.

7.La C.I.S.P. et la suspen-
sion de la C.1.S.P:

(Les cong@s de circonstances ou petits
ch mages).

L ArrEt@ du Gouvernement de la Commu-
nautd fran aise du 28 juillet 1998 ne
pr@voit aucune disposition relative  la
suspension de la C.1.S.P..

D autre part, comme nous | avons @crit ci-
dessus, la loi du 3 juillet 1978 relative aux
contrats de travail n est pas applicable.

Il en r@sulte que | ex@cution de la C.1.S.P.
ne peut pas Etre suspendue avec maintien
du droit la rdmung@ration lors de cong@s
de circonstances (@vinements familiaux:
mariages, ddcts, naissances, ).

Ces @vknement sont cependant vis@s
par dautres dispositions IZgales qui
accordent des droits aux travailleurs "qui
autrement quen vertu dun contrat de
louage de travail fournissent des presta-
tions de travail sous | autoritd d une autre
personne."

En pratique, et suite ces dispositions, le
stagiaire pourra, moyennant fourniture des
les d@lais I@gaux, des justi catifs prdvus
cet effet, s absenter de | entreprise durant
une p@riode d@terminge par la Idgislation,
mais aucune indemnitd ne sera due pour
la p@riode concerngde.

Ces absences ne peuvent toutefois Etre
consid@rdes ni comme fautives, ni comme
motifs de rupture de la convention si,
rappelons-le, elles ont @td dRment justi-
@es dans les ddlais requis.

8.LaC.l.S.P etle sc:

8.1. Le stagiaire paie-t-il des
imp ts?
Casn 1: Stagiaire "isol@".

I s agit du stagiaire non mari@, vivant seul
ou domicili@d chez ses parents, ou domicili@

la mEme adresse qu une autre personne
avec laquelle il n est pas mari@.

a) Revenu imposable annuel infd-
rieur 8550 [ (cong@s payds et primes
comprises): pas dimp ts. Si lautre
personne domicilide lamEme adresse
n atteint pas non plus le minimum
imposable de 8550 [, aucun des deux
ne paiera dimp ts. Le montant des
revenus imposables des parents chez
qui le stagiaire est domicilid n entre
pas en ligne de compte.
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b) Revenu imposable annuel sup@-

rieur 8550 O (cong@s pay@ds et primes

comprises): le stagiaire paie desimp ts

en fonction du barkme scal applicable
tous les contribuables.

Cas n 2: Stagiaire mari@.

a) Revenuimposableannueldum@nage
infdrieur  8.924  (cong@s payds et
primes comprises): pas d imp ts.

b) Revenu imposable annuel sup@rieur
8.924 :le m@nage paie des imp ts

en fonction du bartme scal applicable
tous les contribuables.

8.2. Le stagiaire reste-t-il scale-
ment charge des parents
chez qui il est domicili@d ?

Le stagiaire reste  charge de ses parents sison

revenu annuel net ne d@passe pas 2.540 .

Casn 1: Charges professionnelles forfai-
taires.

Le stagiaire ne justi e pas de charges
professionnelles relles.

Il opte pour le forfait:

Revenu imposable annuel: 3.175 0
Charges forfaitaires (20 %): 6350
Revenu net annuel: 2.540 0

Si le stagiaire est domicilid avec un seul de
ses parents, et que ce dernier est impos@
comme isold, le revenu annuel net en
dessous duquel il restera  charge est
port?d de 2.5400 3.670 0, soit dans le cas
des charges forfaitaires:

Revenu imposable annuel: 4.587,5 0
Charges forfaitaires (20 %): 917,50
Revenu annuel net: 3.670
Si le revenu imposable annuel ne ddpasse
pas 4.587,5 0 (= 3.670 0 nets), le stagiaire
est scalement charge dun parent
impos@ comme isold.

Casn 2: Charges professionnelles rZelles.

Le stagiaire peut justi er des charges
professionnelles r@elles sup@rieures au
forfait de 20 %.

Sesrevenusimposablesannuels peuventalors
d@passer 3.175 [, mais les revenus annuels
nets ne doivent pas d@passer 2.540 .

Le stagiaire reste scalement
des parents.

charge

Charges rdelles acceptdes

Frais de d@placement, vEtements rgel-
lement professionnels.

8.3. Le stagiaire doit-il recevoir
un “relev@" des rdmungra-
tions gagndes ?

Dans tous les cas, quels que soient

son ge et le montant de ses gains, le

stagiaire doit recevoir une che 281.10.

Cette che 281.10 doit lui Etre remise par

| employeur, qui en fait parvenir un double

au sc. Cette che reprend le montant
imposable annuel du stagiaire, ainsi que
le montant total des imp ts (prdcompte

professionnel) que son employeur lui a

@ventuellement retenu, mois par mois,

durant | ann@e entitre.

8.4. Le stagiaire doit-il recevoir
une d@clarationd imp ts?
Oui ! Le stagiaire, ainsi que tout citoyen
g? dau moins 16 ans, doit recevoir,
remplir et renvoyer une dd@claration d im-
p ts.Silnelare oitpas, il doitlardclamer.
Et c est trk.s important, dans son int@rEt !

Si lemployeur a procdd@  des rete-
nues mensuelles de prdcompte profes-
sionnel durant | ann@e (il n est pas forc@
de la faire mais il peut le faire) et qu en

n dann@e le stagiaire n atteint pas les
8.550 O0de minimum imposable, le sc va
lui rembourser ce qui aura @t@d erron@ment
retenu  si une d@claration a @t@ rentrde
par le stagiaire. Dans le cas contraire, ilny
aura pas de remboursement !

De plus, les caisses de vacances proct-
dent toujours une retenue scale sur les
"cong@s pay@s". En dessous d un impo-
sable annuel de 8.550 [, cette retenue
sera remboursde au stagiaire, si une
ddclaration a @td rentrge !

9. La C.I.S.P. et le droit aux
vacances annuelles :

Le droit aux cong@s pay@s est accordd

tous les travailleurs qui, au cours de
| ann@e civile qui prdct.de | ann@e durant
laquelle les cong@s sont pris, justi ent
avoir eu des prestations d@clardes la
s@curitd sociale.

La dur@e des cong@s ddpend du nombre
de mois ou de jours de travail durant
| annde prdcddente.

De manikre trks arrondie, on peut dire que
le stagiaire a droit 2 journges de cong@s
pay@s par mois complet de travail.

Le stagiaire temps partiel (3 jours par
semaine) aura droit aux cong@s au prorata
du nombre de jours de travail par semaine.

Exemples:

a) Un stagiaire a @t@ en formation
du 01.09.04 au 31.12.04. Il a travailld
durant 46 jours. Il a droit 4 jours de
cong@. Chaque jour de vacances ne
devant Etre port@ que sur des jours de
formation | entreprise, c est- -dire 3
par semaine, il sera en vacances durant
une semaine entikre plus un jour de la
semaine suivante.

b) Un stagiaire a @t@ en formation sous
CPE Type 2 du 01.01.05 au 31.12.05. 1l a
travaillg durant 140 jours. Il a droit 12
jours de cong@. A raison de 3 jours par
semaine, il sera en vacances durant 4
semaines entit.res.

10. LaC.L.S.P. et les
pdcules de vacances:

10.1. Pour les stagiaires
ouvriers.
Lorsque le stagiaire prend les jours de

cong@ auxquels il a droit, son employeur
ne lui paie aucune indemnitd ou salaire.

Le stagiaire re oit son p@cule de vacances
sous la forme dun chtque @mis par la
caisse de vacances auprts de laquelle son
employeur est af lid et a cotis@.

Le montant de ce chktque reprdsente
plus ou moins 14,8 % du montant brut
des indemnit@s per ues par le stagiaire
et ddclardes 1 O.N.S.S. durant | annge
prédcddente.

10.2. Pour les stagiaires
employds.
Lorsque le stagiaire prend les jours de
cong@ auxquels il a droit, son employeur
lui paie:
a) le salaire normal pour chaque jour

de vacances (appeld simple p@cule de
vacances)

b) un double p@cule de vacances,
commun@ment appeld "les congds
pay@s™ correspondant 92 % du
salaire  mensuel du stagiaire, au
prorata du nombre de mois pass@s
dans | entreprise durant | ann@e pr@cgd-
dente (du 01.09.05 au 31.12.05 =
salaire mensuel x 92% x 4/12).



De quoi s agit-il ?

Le Dispositif Intdgr@d d Insertion Socio-
professionnelle (D.I.1.S.P) a pour but d or-
ganiser des actions de formation et d in-
sertion int@grdes et coordonn@es entre
diffdrents op@rateurs. Son objectif nal
estlaccts |emploidurable et de qualitd
pour le public vis@.

Le D.ILIL.S.P est gratuit. Chaque b@ngd -
ciaire est libre dy adh@rer, il ny a donc
pas d obligation de s inscrire au D.I.|.S.P

Pour qui est con u ce
dispositif ?

Le texte de r@fgrence (D@cret RW du
01.04.04) pr@dvoit que les b@nd ciaires
potentiels du D.LL.S.P sont les deman-
deurs d emploi inscrits comme tels auprts
du FOREM et qui ne sont plus soumis

| obligation scolaire.

9 catdgories de demandeurs demploi
ont @t@ identi @s comme @tant un public
@loign@ du march@ de | empiloi. Il s agit
des personnes qui:

N ont pas de CESS ni de titre @quiva-
lent ou sup@rieur

Sont b@n@ ciaires du revenu d in-
t@gration ou de | aide sociale nan-
citre @quivalente

Sont b@n@ ciaires de | AWIPH

Sont demandeuses d emploi indemni-
s@es depuis au moins 24 mois au cours
des 36 mois prdc@dent la date de
signature du contrat crddit insertion.

Sont demandeuses d emploi rgintd-
grant le march@ de | emploi

Sont  r@fugides
Belgique

reconnues en

Sont ressortissantes @trangt.res auto-
risdes au sgjour sur le territoire

Sont au b@n@ ce d indemnit@s d in-
capacitd@ de travail (INAMI)

B@n@ cient du Plan Habitat Permanent

Pour les CEFA, le jeune susceptible d Etre
concernd par le D.LI.S.P serait donc un
jeune de 18 ans sans CESS, valablement
inscrit au CEFA.

Les dispositions relatives  la CPE prdcisent
en effet que le jeune majeur doit s inscrire
au FOREM en qualitd de demandeur d em-
ploi pour avoir sa carte CPE. Dans ce cas, |l
pourrait Etre concernd par le Dispositif.

Sil on se base sur les derniers chiffres FSE,
au 15/01/05, les jeunes de plus de 18 ans
inscrits en CEFA reprdsentent 31 % de la
population totale soit 2430 jeunes. C est
donc ces 2430 jeunes parmi la popula-
tion totale de 7.796 @lkves des CEFA qui
sont susceptibles d Etre concernds par le
dispositif.

Bref historique du D.I.1.S.P

Une recommandation de 1992 @manant
du Conseil de | Europe a donn@ naissance
durant la p@riode 1995-1999 au concept
de "parcours d insertion”. Deux prin-
cipes peuvent le rdsumer:

R@ussir une insertion socio profession-
nelle, cest souvent le r@sultat d une
succession de d@marches, d initia-
tives et de rencontres, d og | idde de
parcours,

Il'y a une n@cessitd de baliser ce
"parcours" tant les domaines de | aide
sociale, de la formation, de | @ducation
sont complexes.

Lid@e initiale @tait donc de rassembler
dans un dispositif global les op@rateurs
relevant des diffdrentes tutelles de la
R@gion wallonne et de la Communaut@
fran aise pour @viter que le chercheur
d emploi ne se perde dans le labyrinthe
de la formation et de | insertion.

De fait, les op@rateurs intervenant dans
le parcours dinsertion sont extrEme-
ment nombreux: des centres du FOREM
aux CEFA en passant par la promotion
sociale, les entreprises de formation par
le travall, les centres sectoriels, les centres

2\ Limpact du nouveau Dispositif Intdgrd
“le ) dlInsertion Socioprofessionnelle sur les
op@rateurs de formation en alternance

de formation des classes moyennes,
les asbl d alphabg@tisation Il @tait donc
effectivement judicieux d organiser des
coop@rations entre op@rateurs et instaurer
une guidance ef cace pour les personnes
d@sireuses de se (r@)insdrer.

Le parcours d insertion a donc @t@ struc-
turd en 4 Gtapes:

Socialisation et restructuration. Op@ra-
teurs concern@ds: CEFA, EFT, CPAS,

Mise niveau, prdquali cation et orien-
tation. Op@rateurs concernd@s: CEFA,
EFT, FOREM, CPMS

Formation quali ante. Op@rateurs
concern@s: CEFA, PS, FOREM, IFAPME,
centres sectoriels,

Transition lemploi. Les CEFA y
jouaient et y jouent encore un r le
ddcisif via les contrats qu ils concluent.

En ddcembre 2000, | observatoire wallon
de | emploi a remis son rapport sur | @tat
d avancement et de fonctionnement de
ce "parcours”. Cing faiblesses ont @td
identi @es

Objectifs peu clairs et peu op@rationnels.
Mauvaise coordination des acteurs et
absence de pilotage.

Faible ef cacit@ dans la transmission des
informations et mauvaise communication.
Prise en charge lacunaire des b@n@ -
ciaires.

Implication insuf sante des entreprises.

Dans la foulZe, le gouvernement, se
fondant sur les remarques de |obser-
vatoire wallon, constata la n@cessitd de
recon gurer le paysage de |insertion
socio professionnelle et de donner un
cadre Idgal au "parcours d insertion".
Dans cette optique, le d@cret du 01/04/04
relatif au dispositif intdgrd d insertion
socioprofessionnelle est un ddcret cadre.
Un arr€td du gouvernement wallon du
22/12/05 est venu prdciser les modalit@s
d ex@cution du ddcret.

Lexpos@ des motifs du ddcret est clair. La
volont? de pallier aux faiblesses relevdes
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en 2000 est annonc@e. Le r le important
des op@rateurs de formation insertion et
le r le des CEFA en particulier est pr@cis@
explicitement. Le r le des entreprises est
@galement soulignd@ et une nalitd claire
est posde au nouveau dispositif: "un
accks lemploi durable et de qualitd
pour chaque b@nd ciaire™.

Trois axes structurent le dispositif de ce
ddcret:

Mise en place d une instance de pilo-
tage et dinstances de coordination,
via les Commissions consultatives
rggionales et sous r@gionales.

Recadrage des missions et objectifs
des diffgrents acteurs du dispositif,
avec pour nalitd commune |inser-
tion des b@n@ ciaires dans un emploi
durable et de qualitd.

Recentrage surle b@n@ ciaire “"deman-
deur d emploi" en insertion sociopro-
fessionnelle.

Une des grandes nouveaut@s de ce dispo-
sitif est d avoir crd@ un contrat cr@ddit inser-
tion.

Le contrat cr@ddit insertion

Ce contrat permet au b@n@ ciaire d Etre
suivi par un conseiller particulier du
FOREM pendant 2 ans maximum dont 6
mois maximum dans | emploi. Il a pour
objectif de permettre au demandeur
d emploid atteindre le plus rapidement et
le plus ef cacement possible son obijectif
de formation et d emploi.

Concrttement, la signature du contrat
implique au b@nd ce du demandeur
d emploi:

La rdalisation d un bilan personnel et
professionnel prgliminaire;

Une @valuation formative continue,

Une offre permanente de services rela-
tifs la formation et | insertion socio-
professionnelle,

La mise en place plus uide de litres,

La formalisation de passerelles entre
les diffdrents acteurs du dispositif et
entre les diffdrentes actions entreprises
par et avec le demandeur d emploi.

Le bilan personnel et professionnel prli-
minaire est r@alisd par le FOREM ou par
| op@rateur de formation.

Ce contrat a une durde maximale de 2 ans,
laps de temps qui comprend une p@riode
de 6 mois pour | accompagnement du
jeune aprts son insertion professionnelle.
Ces 6 mois de suivi aprks la conclusion
du contrat de travail visent la stabilisation
dans | emploi.

Lint@rEt du jeune demandeur d emploi
est donc double:

Il est suivi par un conseiller personnel
du FOREM qui | aidera au mieux dans
le choix de ses formations. Au besoin,
ce conseiller pourra | aiguiller ou faci-
liter le passage entre deux formations.

Le jeune demandeur d emploi pourra
b@n@ cier des primes et avantages
charges du FOREM lorsqu il fait une
formation chez un op@rateur concerng
par le D.L.L.S.P. Ces primes et avantages
n incrdmentent pas et n annulent pas
les incitants affect@s | alternance.

Larr®td du 22/12/05 stipule que le b@ng-
ciaire qui suit une formation profes-
sionnelle chez un des op@rateurs a droit,
dans certains cas, aux primes et indem-
nitds prdvues par | ArrEtd du Gouverne-
ment wallon du 08/02/02 relatif | octroi
de certains avantages aux stagiaires qui
re oivent une formation professionnelle.
Cet arr®t@ pr@voit notamment en son
article 2 une prime de formation s @levant
01 de | heure par heure de formation
suivie.
Pr@cisons que le contrat cr@dit insertion
n octroie pas d indemnit@s. C est la signa-
ture conjointe dun formulaire (F70bis
ou un autre contrat avec un op@rateur)
qui ouvre le droit des indemnit@s en
application de | arr€td du gouvernement
wallon du 08/02/02 ou du d@cret.

Implications pour tous les
opdrateurs de formation.

Suite ce d@cret, les op@rateurs de forma-
tions sont tenus de:

Veiller la transparence de leur offre
de formation et dinsertion en infor-
mant le FOREM.

Suivre le b@n@ ciaire pendant la dur@e
de | action de formation et d insertion
ainsi que, si n@cessaire, entre cette
action et la suivante, dans le cadre de
la mise en place de litres et passe-

relles entre op@rateurs de formation et
d insertion du D.II.S.P.

Faire, avec le b@n@ ciaire une @valua-
tion formative de ses acquis dans le
cadre de | action de formation et d in-
sertion r@alis@.

Communiquer avec | accord du b@ng-
ciaire les r@sultats de cette @valuation

au conseiller en accompagnement

professionnel du FOREM.

Participer, par une pr@sence active ou
par un apport dinformations et de
propositions de nature  optimaliser
le fonctionnement du dispositif, aux
commissions consultatives rdgionales
et/ou sous-r@gionales.

Implications pour les
entreprises.

Par ce ddcret, les entreprises veilleront :

Rendre plus visibles et plus accessibles
les offres d emploi destin@es au public
peu quali @.

Intensi er leur participation aux dispo-
sitifs favorisant | insertion socioprofes-
sionnelle.

Faciliter la ddmarche d accompagne-
ment dans | emploi des b@n@ ciaires
via la d@signation d un tuteur et la parti-
cipation au suivi ainsi qu | @valuation
de la phase d immersion en entreprise
pr@vue dans le contrat crddit insertion.

Pour clari er les questions imm@diates,
| @quipe SYSFAL s est adress@e un tech-
nicien externe pour obtenir des @claircis-
sements sur les interrogations suivantes:

Dans la population des jeunes
en CEFA, 2430 @ltves (selon les
derniers chiffres disponibles) sont
susceptibles d int@resser le FOREM
dans le cadre du D.LLS.P, pour
quelles raisons ?

Ce chiffre de 2430 jeunes reprdsente les
jeunes de plus de 18 ans frdquentant un
CEFA et inscrits comme demandeurs
demploi au FOREM. Il ne sagit pas
dintdresser le FOREM. Dans le cadre
du D.LI.S.P, le FOREM met disposition
du jeune une s@rie de moyens pour lui
permettre d atteindre le plus rapidement
et le plus ef cacement possible un emploi
durable et de qualitd.



Ces moyens sont:

La mobilisation et | association de tous
les acteurs pour qu il acckde | emploi
dans les meilleurs d@lais possibles: les
services d information et de premier
conseil, les conseillers particuliers, les
op@rateurs, les entreprises

La garantie de la permanence
(pendant 2 ans maximum) dun
accompagnement coordonn@ entre
le conseiller particulier du FOREM et
| (les) op@rateur(s), y compris dans la
premitre phase de mise | emploi

Les primes et avantages octroyds au
stagiaire, quel que soit | op@rateur qui
| accueille

La capitalisation de ses acquis et de
ses comp@tences: il sait og il en est et
ce qui lui reste  entreprendre; lui, son
conseiller et chaque op@rateur posst.-
dent |l information utile sur ce quil a
dgj acquis, les points forts sur lesquels
s appuyer pour arriver la quali cation
et lemploi sans perdre du temps,
sans doublons et multiples tests.

Un dossier individuel qui permet une
meilleure Vvisibilitd du parcours du
b@nd ciaire

Si par hypothtse un jeune entrant
dans les conditions du D.LIL.S.P y
souscrivait, ne craignez-vous pas un
double emploi et donc des confu-
sions possibles entre les missions
du conseiller FOREM et de | accom-
pagnateur du CEFA ?

Il peut y avoir confusion effectivement.
Il faut retenir que le conseiller FOREM
garantit un accompagnement individua-
lisg tout au long de son parcours d inser-
tion, quelque soit | op@rateur choisi par le
b@n@ ciaire (pendant 2 ans dont 6 mois
dans | emploi) tandis que | accompagna-
teur du CEFA dans le cadre du D.LIS.P.
voit son r le d@termind ce qui a @t@
@voqud ci-dessus dans le point " implica-
tions pour tous les op@rateurs de forma-
tion".

Le jeune qui ira s inscrire au FOREM
pour obtenir sa carte CPE se verra-
t-il automatiquement proposer un
D.LLS.P?

Non pas automatiquement. Le conseiller
FOREM va tenir compte de diffdrentes

Information technico-juridigue

particularitds du jeune et notamment
du fait que celui-ci prdsente (ou non) la
ndcessitd de lintervention simultande
ou concomitante de plusieurs actions de
formation insertion dans son chemine-
ment vers | emploi.

Peut-on voir le FOREM comme un
partenaire des CEFA pour linser-
tion des jeunes ?

Oui puisque le conseiller FOREM sera
le | rouge du parcours du demandeur
d empiloi. Il capitalisera les efforts faits et
les comp@tences acquises par ce dernier
tout au long de son parcours et envisa-
gera avec le jeune ce quil reste faire
pour atteindre son obijectif d emploi.

Pourquoi un jeune de plus de 18 ans
ins@grd en entreprise dans le cadre
de | alternance et donc travaillant
dans le cadre de sa formation
entre-t-il en ligne de compte dans
le D.I.LS.P?

MEme si le jeune est “insgrg", il est
concernd par le D.L.I.S.P puisque le dispo-
sitif a @t@ con u en tenant compte de
| id@e que le jeune en formation inser-
tion est toujours susceptible de pouvoir
@ventuellement avoir besoin d un rgf@rent
externe. Ce rdf@drent pourrait au besoin
aider le jeune se rdorienter ou trouver
une solution pour pallier aux faiblesses
qu il prdsenterait.

Ainsi par exemple un jeune majeur insgrd
en entreprise, n @prouvant dans sa forma-
tion pratique aucune dif cultd, peut avoir
des problkmes d alphab@tisation. Le
conseiller  r@fdrent du FOREM peut le
cas @ch@ant, en concertation avec | op@-
rateur, | orienter vers un organisme d al-
phabgtisation si aucun module de ce type
n est pr@vu dans le centre.

Ce mEme jeune pourraaussi, par exemple,

lissue de sa formation de base avoir
envie de poursuivre une sp@cialisation
qui nest pas dispensge dans le centre.
Ici encore, le conseiller  rdf@rent inter-
viendra pour qu il puisse trouver le moyen
de continuer ou reprendre ses @tudes.

Qui doit effectuer le bilan personnel
et professionnel pr@liminaire ?
Le CEFA ou le FOREM ? Le cas
@ch@ant, des documents types
seront-ils envoy@s aux CEFA et si

oui, dans quels d@lais? Ny a-t-il
pas de risques de violation de la
loi sur la protection de la vie privde
compte tenu du caracttre sensible
de ces donndes.

Le bilan personnel et professionnel peut
Etre r@alisd soit par le FOREM soit par
| op@rateur, selon la m@thode, la tech-
nique dont il est d@positaire et selon les
pr@ceptes requis par son ddcret le cas
@ch@ant. Si le bilan personnel et profes-
sionnel est effectud par |op@rateur,
les informations qui seront transmises
au FOREM le seront sous forme dune
synthtse de bilan personnel et profes-
sionnel. Celle-ci reprend les @I@ments
strictement n@cessaires lusage du

conseiller pour la poursuite du parcours
du b@n@ ciaire. La transmission de ces
donn@es sont entikrement soumises aux
rk.gles de protection de la vie privde.
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C.LS.P et
stage d attente

Confront@e plusieurs fois la question de savoir si le fait que la C.1.S.P. (ayant qualitd de CPE) a ou non une incidence sur le "'stage
d attente™ au ch mage, | @quipe SYSFAL s est adress@e au Ministt.re de | emploi et du travail pour avoir une rgponse sur ce point.

Nous la reproduisons ci-dessous:

Monsieur,

Vous souhaitiez savoir si le fait qu’une C.1.S.P. ayant qualitd de CPE aura une in uence sur la
dur@e du temps d’attente.

Bien qu’une C.I.S.P. est une matitre qui ressort de la comp@tence de la Rdgion wallonne, je
me permets de vous donner quand mEme I'avis de notre administration f@dd@rale.

Pour pouvoir modi er la durde du temps d’attente, il faut:
- soit Etre assujetti et avoir pay? sa prime la S@curitd sociale;
- Soit avoir parcouru un stage d’attente.

Or une C.I.S.P. n’est pas un contrat de travail mais bien un contrat de formation qui peut avoir
la qualit? de CPE de type 3.

Effectivement, il y avait dans la loi du 24 ddcembre 1999 en vue de la promotion de 'emploi
(loi sur les CPE) une disposition qui stipulait qu’une p@riode pass@e sous CPE pour un jeune
peu quali @ pouvait Etre assimilde une p@riode de travail ou d’inscription comme deman-
deur d’empiloi. Cette disposition s’appliquait pour accdder certains programmes de mise
I'emploi, tels que le plan ACTIVA.

De toutes les fa ons, cette disposition a @t@ abrog@e par la loi-programme du 24 ddcembre
2002.

Donc, notre avis, aprts sa C.1.S.P, le jeune doit faire son stage d’attente.

Cependant, il existe une exception (anomalie) tous les contrats ayant la qualitd de CPE de
type 3: seule la pdriode pass@e sous CPE moyennant le contrat d’apprentissage pour une
profession de salari@ peut avoir une incidence sur la p@riode d’attente.

Je vous suggtre de vous adresser aussi au bureau de ch mage de 'ONEM comp@tent du
lieu de r@sidence du jeune concernd. "

MEme son de cloche du ¢ t@ de | ONEM puisque | on y apprend:

"Qu invalident la p@riode d attente: (stage annul@)

Les @tudes de plein exercice

Les formations ou @tudes dont la dur@e est de 9 mois ou plus (durde totale prdvue des
modules du cycle complet) et dont le nombre d heures en moyenne par semaine est @dgal
ou sup@rieur 20 dont 10 ou plus se situent du lundi au vendredi de 8 et 18 heures

Les formations classes moyennes

Un stage d accts la profession (avocat, notaire, )
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Le 30 ddcembre 2005, le Moniteur Belge
publiait la loi du 23 d@dcembre 2005
relative au pacte de solidaritd entre les
gdn@rations. Quelques articles de cette
loi concernent directement | Alternance
puisqu ils pr@voient:

1) Un bonus de d@marrage et de tutorat,

2) Des avantages ONSS pour | embauche
des jeunes ayant suivi une formation en
alternance,

3) Une allocation d attente activ@e. Cette
allocation peut Etre octroy@e aux
jeunes sortant des CEFA,

4) Un durcissement de | obligation en
matitre de premier emploi,

5) Une extension de la rdduction du
""groupe cible" actuelle pour les jeunes.

Depuis |adoption de ce pacte, des
ArrEtds Royaux d ex@cution et des projets
d ArrEtds ont vu le jour, concr@tisant ainsi
la volontd@ du Idgislateur de mener rapide-
ment bien ce vaste projet.

1) Le bonus de d@mar-
rage et de tutorat

Le Pacte de solidaritd entre les g@ndra-
tions pr@voit de crder un bonus de d@mar-
rage et de tutorat.

Cette initiative fait dgj | objetd un avant-
projetd ArrEtd Royal. Il devrait Etre adoptd
et entrer en vigueur pour le ler septembre
2006. Vous pouvez consulter |intdgra-
litd de ce texte | adresse suivante:
http://premier.fgov.be/docs_generatiepact/
kb_pt8.pdf. En voici les grandes lignes.

A) Le bonus de dZ@marrage

A nd encourager les jeunes opter pour
| apprentissage dun m@tier via | alter-
nance et en vue d encourager les entre-
prises les former, le pacte pr@dvoit de
crier cet incitant.

Quels sont les jeunes concern@s ?

Tout jeune qui, pendant la p@riode
d obligation scolaire  temps partiel,
entame dans le cadre d une formation
en alternance une formation pratique
auprts d un employeur en ex@cution
dun contrat de formation ou dun
contrat de travail.

Quels sont les employeurs
concernds ?

Les employeurs de droit privd ou de
droit public

Quiils soient personnes physiques ou
personnes morales.

Quels sont les contrats "formation™
envisagds ?

Le Contrat d apprentissage industriel,

Le contrat d apprentissage des classes
moyennes,

La Convention d Insertion Socio Profes-
sionnelle,

Signalons que selon le projet dAr-
rEtd Royal, le Ministre de | Emploi peut
@tendre ou modi er la notion de contrat
de formation.

De quelle alternance est-il question ?

Toute formation en alternance qui se
compose dune formation th@orique
et, @ventuellement, dune formation
gdndrale, compldtde par une forma-
tion pratique dans | entreprise ou dans
linstitution de | employeur

Pr@cisions:

- Lecycle d une formation en alternance
peut comprendre plusieurs annges.

- La formation pratique ne doit pas
n@dcessairement commencer au méme
moment que la formation th@orique

- Laformation th@orique ne peut jamais
Etre dispens@e dans le cadre dun
enseignement de plein exercice.

) Lesincidences du pacte de
C-@') solidaritd entre les g@n@rations
sur | Alternance

Quelle est la dur@e de | octroi de ce
bonus ?

Maximum pendant les trois ann@es de
formation d un mE&me cycle.

Quelle sont les conditions pour | oc-
troi de ce bonus ?

Le jeune doit avoir termingd avec fruit
son ann@e de formation.

Le jeune ne doit pas n@cessairement
avoir td occup@ pendant toute | annde.
Il entre en ligne de compte pour le
bonus dts qu il a entam@ une formation
pratique pendant | ann@e de formation.

Remarques:

Le bonus de d@marrage peut Etre octroyd
pour des ann@es de formation

dontla nsesitue aprtsla ndelobliga-
tion scolaire pour autant que:

- Le cycle de formation en alternance
ait dgbutd avant la n de | obligation
scolaire et,

- Que la formation pratique ait lieu dans
le cadre d un contrat de formation ou
de travail qui a dgbutd avant la n de
| obligation scolaire.

Quels sont les montants de ces bonus ?

500 la n de la premitre et de la
deuxitme annge,

750 | issue de la troisit me ann@e de
formation.

Qui paie ce bonus et selon quelles
modalitds ?

C est le bureau de ch mage de | Of-
ce National de | Emploi du domicile
du jeune qui octroie la prime.

B) Le bonus de tutorat

Pour ce qui est du bonus de tutorat, les
mEmes principes et montants sont d ap-
plication. Le bonus de tutorat sera octroy@

tout employeur qui conclut un contrat de
formation ou de travail avec un jeune pour
une dur@e de minimum guatre mois.
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Remarques:

- Le jeune ne doit pas n@dcessairement
rgussir sa formation pour que le tuteur
puisse b@n@ cier de ce bonus.

Si, pour une cause indZpendante de la
volont@ de | employeur, il est mis n la
formation pratique avant la n de | annde
de formation, | employeur percevra le
bonus pour autant que la formation
pratique ait durd au moins trois mois.

Quellessontles formalitds respecter
pour | octroi de ces bonus ?

Le dossier global initial de demande

Aprts la conclusion du contrat de forma-
tion ou de travail entre un jeune et un
employeur, il faut @tablir un dossier
global de demande pour les deux bonus
ensemble.

Ce dossier comprend :

les donn@es didenti cation de |em-
ployeur et du jeune concernds, ainsi
que le num@ro de leur compte sur
lequel leur bonus devra Etre transfdrd ;

une copie du contrat de formation ou
de travail ;

une attestation de |@tablissement
de formation ou d enseignement
concern@, indiquant

la d@nomination et la nalitd de la
formation en alternance ;

les dates de ddbut et de n du cycle
de formation en alternance ;

la date de n de chaque annge de
formation ;

les moments pr@vus pour | @valuation
de chaque ann@e de formation.

Lorsque le jeune change demployeur
au cours de sa formation en alternance,
il faut @tablir un nouveau dossier global
de demande. Dans ce cas, | attestation
de | gtablissement de formation ou d en-
seignement concernd mentionne que
le nouveau contrat de formation ou de
travail vise la continuation de la formation
pratique dans le cadre de la mEme forma-
tion en alternance dont les donngdes utiles
ontddj @t?d communiqudes auparavant.

Le dossier global de demande doit Etre
sign@ par | employeur, le jeune et son
repr@sentant Iggal.

Le dossier doit parvenir au bureau du
ch mage comp@tent dans les 3 mois qui

suivent le d@but du contrat de formation
ou de travail. Sinon, il n entre plus en ligne
de compte pour | octroi des deux bonus.

Aprts r@ception d un dossier global de
demande complet, le bureau du ch mage
remet | employeur et au jeune un docu-
ment mentionnant les moments og leurs
bonus seront normalement pay@s, compte
tenu des donn@es mentionn@es sur | at-
testation de | @tablissement de formation
ou d enseignement.

Paiement effectif du bonus de
d@marrage

Pour obtenir le paiement du bonus de
ddmarrage pour une anngde de formation,
le jeune doit en faire la demande sp@ci-

que auprts de son bureau du ch mage
dans les 4 mois qui suivent la n de cette
annde de formation.

Si ce ddlai est d@passd, le bonus pour cette
annge ne pourra plus Etre octroyd.

La demande doit Etre accompagn@e d une
attestation de | gtablissement de forma-
tion ou d enseignement prouvant que le
jeune a termind@ cette ann@e de formation
avec fruit.

Selon la dur@e de la formation en alternance
(et selon que le jeune r@ussit), cette demande
devra se faire une, deux ou trois fois.

Paiement effectif du bonus de stage

Pour obtenir le paiement du bonus de

stage pour une ann@e de formation, | em-

ployeur doit en faire la demande sp@ci-
que auprks du bureau du ch mage

comp@tent dans les 4 mois qui suivent la
n de cette ann@e de formation.

Si ce d@lai est ddpassd, le bonus pour
cette ann@e ne pourra plus Etre octroyd.

La demande doit CEtre accompagn@e
d une attestation de | @tablissement de
formation ou d enseignement prouvant
que le jeune concern@ a terming cette
ann@e de formation.

Si la formation en alternance a pris

n prgmaturdment, cette attestation
mentionne la date effective de la forma-
tion. Dans ce cas, le d@lai d introduction
de quatre mois commence  courrir
partir de cette date de n effective.

Selon ladur@e de la formation en alternance,
| employeur devra faire cette demande de
paiement une, deux ou trois fois.

Remarques importantes

Lavantage des bonus de d@marrage et de
stage ne s appliquera qu aux contrats de
formation ou de travail qui ne d@butent
qu au 1° juillet 2006 au plust t.

Les contrats en cours cette date nen-
trent donc pas en ligne de compte.

Par contre, un nouveau contrat (2tme ou
3tme ou mEme 4™ ) conclu dans le cadre
d une formation en alternance qui a dgj
commencd avant le 1* juillet 2006 pourra
bien Etre pris en compte (p.ex. au cas og le
jeune concernd doit changer d employeur
pour | une ou | autre raison)

Bon savoir

Il ny aura aucune d@rogation quand la
possibilitd application de la mesure aux CAl
la og existent des contrats IFAPME. MAIS
dans les faits, tant qu il n y a pas de plainte,
les mesures seront d application pour tous
types de contrats d apprentissages.

Cas des frontaliers : Comme pour d autres
mesures, (CPE, cartes de travail .) les
mesures bonus et tutorat sont d applica-
tion pour les jeunes travailleurs pourvu
qu ils soient ressortissants d un pays euro-
pden. lls doivent effectuer la demande
auprts du bureau de ch mage le plus
proche de leur lieu de r@sidence.

2) Des avantages ONSS
pour | embauche des
jeunes ayant suivi une
formation en alter-
nance,

Cette mesure est sans conteste un incitant

| embauche des jeunes qui ont termind
leur formation en alternance partir de
juin 2006.

Dans le r@gime harmonis@ de rdduction
de cotisations patronales existant, | em-
ployeur peut b@n@ cier de ce que lon
appelle une r@duction "groupe cible"
pour certains travailleurs. Les jeunes en
font partie. La r@duction actuelle pour le
groupe cible se compose de deux volets:

1) Une r@duction groupe cible pour les
jeunes peu quali @s occup@s avec une
convention CPE  partir du 1* janvier de
Il ann@e og le jeune atteint | ge de 19
ans jusqu ses 26 ans. Le montant de



base de la rdduction forfaitaire est de
1000 pendant huit trimestres et de
400 par trimestre jusqu au trimestre og
le jeune atteint| ge de 26 ans inclus.

2) Une r@duction groupe cible pour
les jeunes jusqu au 31 d@cembre de
| ann@e og le jeune atteint | ge de 18
ans. Le montant de base de la r@duc-
tion pour ces jeunes est de 1000 par
trimestre.

La loi relative au pacte de solidarit@ @tablit
en son article 62 une distinction entre les
jeunes moins quali @s et les jeunes trks
peu quali @s. Cette distinction aura des
cons@quences importantes sur les rdduc-
tions des cotisations patronales.

Sont consid@r@s comme jeunes "'trks peu
quali @s" lesjeunes quisont, au maximum,
ddtenteur dun certi cat du deuxitme
degrd de | enseignement secondaire ou
ont, au maximum, un certi cat de |en-
seignement secondaire professionnel
temps partiel.

Suite un ArrEtd Royal d ex@cution du 29
mars 2006 (M/B du 31 mars 2006), | em-
ployeur qui embauche un jeune trks peu
quali @ dans le cadre dune CPE peut
ddsormais b@n@ cier dune diminution
ONSS de:

1000 pendant le trimestre de |en-
trde en service et pendant les quinze
suivants

400 par trimestre pendant les trimes-
tres suivants.

Lavantage des 1000 pendant les 16
trimestres n est accord@ que si le jeune est
engag? aprts le 31 mars 2006. Les jeunes
sortant des CEFA en 2006 se voient donc
ainsi encourag@s sur le march@ de | emploi.

Remarques:

Si le jeune a @t@ engag@ avant le 31

Pour avoir plus d informations quant ces sujets, consultez les liens suivants:

mars 2006, | ONSS calcule les trimes-
tres pendant lesquels les r@ductions
ONSS sont octroy@es  partir de la
date du premier engagement du jeune,
peu importe si cette premitre occupa-
tion a eu lieu dans le cadre d une CPE
Oou non, mais sans que cette date ne
puisse se situer avant le 1¢ janvier de
lann@e civile au cours de laquelle le
jeune atteint| ge de 19 ans.

La rdduction des cotisations n est
toutefois plus d application aprts le
trimestre au cours duquel le jeune
atteint| ge de 26 ans.

Les montants de 1000 et 400 sont
valables si le jeune est occup@ temps
plein. Sil est engagd temps partiel
ou sil nest pas occup@ pendant le
trimestre entier, | ONSS r@dduira propor-
tionnellement ces montants selon une
formule d@dterminde.

Conditions:

La carte de premier emploi doit imp@-
rativement indiquer que le travailleur
est moins ou trk.s peu quali @

Lemployeur doit mentionner le jeune
comme "premier emploi** sur sa ddcla-
ration ONSS trimestrielle.

Un autre stimulant scal pour | employeur
est prdvu a n de linciter engager des
jeunes en formation en alternance. Lors-
qu un employeur propose une formation
pratique un jeune en p@driode d obliga-
tion scolaire  temps partiel, les rdmun@ra-
tions des jeunes pour lesquels il per oitun
bonus de tutorat ainsi que les charges qui
y sont lides constituent des frais profes-
sionnels d@ductibles 120 %. Les d@tails
des modalitgs d applications doivent
encore Etre pr@cis@s, normalement pour
le ler septembre 2006.

www.sysfal.be
0800 92 345

www.sd.be/site/website/be/fr/6000C/60200C/10000P_051227 03
www.cnt-nar.be/AVIS/avis-1551. pdf
http://mineco.fgov.be/entreprises/vademecum/Vadel5 fr-10.htm

3) Une allocation d at-
tente activde.

Deuxitme mesure favorable | embauche
des jeunes qui sont sortis des CEFA
partir de juin 2006, cette allocation peut
Etre octroy@e aux jeunes trt.s peu quali @s
et certains jeunes moins quali @s qui
sont engag@s dans le cadre d une CPE et
pour lesquelles le patron b@n@ cie d une
diminution de cotisations ONSS.

Cecin estvalable que pour les jeunes entrds
enservice au plust tle 1° avril 2006.

Lallocation est octroy@e pendant le mois
de | entr@e en service et pendant les cing
mois suivants. Il s agit d un montant forfai-
taire de 350 par mois que le patron peut
d@duire du salaire net.

Conditions:

Etre engag@ dans le cadre d une CPE
de type 1 soitdans le cadre d un contrat
de travail temps plein

Le contrat doit Etre au minimum de 6
mois et Etre conclu aprts le 1°" avril 2006
Le jeune ne doit pas avoir atteint | ge
de 26 ans.

Il doit Etre inscrit comme demandeur
d emploi au moment de | engagement

Il doit Etre trks peu ou moins quali @
ou handicap@ ou d origine @trangtre.

Cette allocation a fait | objet de | ArrEtd
Royal d ex@cution du 29 mars 2006, publid
le 31 mars 2006.

Les autres incidences du pacte de solida-
ritd entre les g@n@rations sur I'alternance
savoir: le durcissement de I'obligation en
matitre de premier emploi et I'extension
de lardduction du "'groupe cible™ actuelle
pour les jeunes feront I'objet d’une suite
au pr@dsent article.
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1. Le point de vue du
secteur

Depuis maintenant plusieurs anndes,
le secteur de la construction propose
un Contrat d Apprentissage Industriel
Construction qui se d@cline sous 2 formes
diffdrentes:

- R@gime Apprentissage Jeune (RAJ) pour
les jeunes soumis | obligation scolaire;
Le CEFA est |op@rateur de formation
et la proportion dalternance est de
60% du temps en entreprise et 40% au
CEFA. Ce r@ggime d apprentissage est
@galement d application pour les jeunes
qui souhaitent suivre un troisitme degrd
de formation en alternance ou une 7¢
professionnelle dans le secteur.

- R@gime Apprentissage Construction
(RAC) pour les jeunes peu quali @s @tant
09de 18 25ans.Laproportiond alter-
nance est de 80% de formation en entre-
prise et 20% au centre de formation. Le
Forem et le CEFA sont les op@rateurs de
formation. Pour la province de Litge, la
rdpartition des contrats CEFA - Forem
est de 50/ 50 (c est un hasard).

Le Fonds de Formation professionnelle de
la Construction (FFC) propose aux CEFA un
accord de collaboration.

Laccord de collaboration s articule sur les
points suivants:

- Formation et suivi des jeunes en RAJ et
enRAC

- Respect des pro Is de formation CCPQ.

- Obligation de formation/recyclage des
professeurs.

- Suivi mensuel des jeunes en entreprise.

- Formation des professeurs au VCA
(Certi cat s@curitd)

- Formation des jeunes au VCA.
Le FFC offre:

- Un service de gestion des contrats via le
FFC Rdgion et la coordination entre le
Centre de formation et le Comitd Pari-
taire d Apprentissage (CPA).

- Un catalogue de formation destination
des professeurs.

- Laformation VCA des professeurs.

- Lorganisation de |@preuve VCA pour
les jeunes sous contrat.

- Mise disposition, prix prdfdrentiel,
des manuels didactiques @ditds par le
FFC.

- Une enveloppe budg@taire destinde
am@liorer les @quipements profession-
nels des sections.

- Toute forme de conseil et d information
concernant les contrats RAJ RAC.

En province de Litge, nous collaborons
avec 10 CEFA qui ils soient du rdseau Libre,
Provincial, Communal et de la Commu-
nautd Fran aise.

Globalement, la collaboration avec les CEFA
se passe bien. Pour le FFC, le matre atout
du CEFA est la frdquence et la qualitd du
suivi des jeunes en entreprise. En effet, force
est de constater que, |accompagnement
des jeunes en entreprise offre un el gage
de qualitd dans le suivi de la formation.

Les visites effectu@es sur chantier, par les
accompagnateurs, permettent de mettre
au jour les dif cultds rencontrdes par le
jeune et par | employeur. Le programme
et le compl@ment formation CEFA entre-
prise peuvent Etre adaptd@s en fonction des
circonstances propres | entreprise.

La s@curit@ sur les chantiers est, depuis trk.s
longtemps, une prdoccupation des acteurs
du secteur de la construction. La s@curitd
fait partie intdgrante du programme de
formation des jeunes au mEme titre que les
matitres techniques et pratiques. Depuis
quelques ann@es maintenant, le FFC
impose aux jeunes en n de contrat ou de
scolaritd, la participation | @preuve VCA
en vue de | obtention de la certi cation du
mEme nom.

Cette certi cation s@curitd est, de plus,
souvent exigde par les matres d uvre.
Ce qui explique que, pour bon nombre
d entreprises, la certi cation VCA est indis-
pensable. La premitre condition VCA est la

Collaboration des CEFA avec le
Fonds de Formation profession-
nelle de la Construction

formation et| @preuve certi cative pourtous
les membres du personnel. Se prdsenter
chez un employeur porteur de ce titre est
sans conteste un plus pour nos jeunes.

Cette ann@e encore, 200 jeunes ont obtenu
le certi cat VCA suite |@preuve qu ils ont
prdsentde le 14 mars dernier au KINEPOLIS

Rocourt. Il est cependant dommage
de constater que, seulement 50% des
jeunes prdsentant | @preuve obtiennent le
minimum requis.

Loffre de formation de CEFA s est gtoffde
au cours du temps. Les m@tiers couverts
par les CEFA sont; ma onnerie, couvreur,
monteur sanitaire, monteur en chauffage,
carreleur, plafonneur, ouvrier d am@nage-
ment d intdrieur, peintre, ouvrier routier,
menuisier.

En n de formation, les jeunes prdsen-
tent une @preuve nale sectorielle. Cette
@preuve, dont le contenu est prdcis@ par
le FFC, est la synthkse des comp@tences
acquises par le jeune durant toute la durde
du contrat. En cas de rdussite, le jeune se
voit ddcerner un certi cat sectoriel d@livrig
par le Comitd Paritaire d Apprentissage
(CPA).

Les jeunes doivent savoir que la forma-
tion ne sarGte pas la n du contrat.
Au contraire, une fois le contrat terming,
la carritre professionnelle commence.
Comme tous les ouvriers du secteur, ils
pourront b@n@ cier de toutes les aides
sectorielles la formation mise en place
par le FFC. Vu | @volution des techniques et
| arrivde constante de nouveaux produits,
la formation tout au long de la vie reste un
gage de qualitd des entreprises.

Jacques PIETTE
Manager R@gional.
FFC Litge.

FC



Fonds sectoriels et op@rateurs de formation

2. Le point de vue d un
CEFA

Nous avons demand? aux acteurs du
CEFA de la ville de Litge de nous expli-
quer comment chacun vivait cette colla-
boration avec le FFC.

a) La coordonnatrice nous parle
des rencontres importantes
avec le FFC.

- Elle nous parle du comitd de suivi,
rencontre annuelle obligatoire en fonc-
tion de | accord de collaboration.

I met en prdsence le repr@sentant du FFC
avec le coordonnateur, le directeur de
| @cole, les professeurs et les accompa-
gnateurs concernds ainsi que le repr@sen-
tant du rdseau d enseignement.

On @tablit la r@partition de | enveloppe
budg@taire venant du FFC.

En effet, le CEFA quire oitune aide nan-
citre en fonction du nombre de jeunes en
contrat et de sa dur@e gtre lui-mEme le
budget, proct.de aux commandes de tout
ce qui est n@cessaire  la formation avec
| aval du FFC.

Un d@bat souvre sur ce qui a bien ou
moins bien fonctionnd et sur les modi ca-
tions apporter.

- Elle nous explique ensuite qu chaque
n de contrat, un repr@sentant du FFC
assiste, corrige et signe les @preuves
de n de formation organis@es par le
CEFA en pr@sence des patrons. Ces
examens sont @ventuellement jumelds
avec les @preuves de quali cation du
CEFA. En effet, il existe une concor-
dance entre le cahier des charges du
FFC et le pro | de formation exig?d par
la Communautd fran aise (CCPQ).

- Elle nous parle aussi de deux autres
moments importants de |annde: les
trois journ@es d @veil aux mdtiers de la
construction organisges par le FFC et
| examen VCA.

Les @ltves des @coles primaires de la
rdgion sont re us lors de ces journdes
d @veil a n d CEtre sensibilisgs aux diff@-
rents m@tiers de la construction. lls ont
ainsi | occasion de participer des ateliers
anim@s par les stagiaires en formation.

Ces journ@es sont aussi |occasion de
procdder la remise des dipl mes aux

participantsde | examen VCA. Cetexamen
VCA concerne la s@curitd sur chantier
dans tous les corps de m@tiers repris dans
la construction.

Malgr@ une bonne pr@paration, les jeunes
ontencore dumal r@ussir. Il semble qu ils
@prouvent des dif cultds assimiler cette
matitre et que, parfois, ils ont du mal

comprendre les questions pos@es. Pour
tenter de rem@dier ces @checs, la coor-
donnatrice a prdvu d imposer dans | ho-
raire de formation une heure hebdoma-
daire de cours de s@curitd et d hygitne.

En dehors de ces moments de contacts
privildgids, les @changes sont rdguliers.

b) Les accompagnateurs des
jeunes inscrits dans les forma-
tions du secteur de la construc-
tion au CEFA de la ville de LikLge
nous expliquent leur v@cu de
cette collaboration avec le FFC
au quotidien.

lIs nous ont aussit t exprimd@ le climat de
con ance qui existe entre eux et le FFC.

Les contacts sont trt s frdquents et | accord
de collaboration en est un des facteurs
essentiels.

- L@quipe reprdsentant le FFC r@pond
tout au long de | ann@e aux questions
techniques et administratives pos@es
par les acteurs du CEFA: directives
pour les examens, calibrage des ques-
tions, mise jour des documents pour
les contrats, etc.

Le sch@ma de formation (1 ou 2 jours

| @cole) proposd par le CEFA, semble
plus approprid aux jeunes ainsi qu aux
ndcessitds des entreprises.

- Chaque fois que se prdsente un jeune
qui se trouve dans les conditions pour
entrer dans le systtme du contrat
RAC, il est accueilli par |accompa-
gnateur. Celui-ci recherche alors | em-
ployeur dont le jeune a besoin; il v@ri e
| existence de lagrdment du m@tier

SYSFAL
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demand@ et, @ventuellement, @tablit
une nouvelle demande.

Lobtention de | agrdment par le FFC condi-
tionne la signature du contrat. Le jeune est
dks lors inscrit dans la formation.

Le centre de formation doit aussi Etre
agrgd par le FFC (@valuation du matdriel,
de loutillage, de |environnement, des
comp@tences du formateur ddsignd et du
programme proposg).

Le CEFA et le FFC mettent au point un
programme de formation qui reprend
les exigences de la CCPQ ainsi que les
besoins de | entreprise pour que | appre-
nant soit op@rationnel.

Ces accompagnateurs nous signalent que
le FFC est particulitrement bien g@r@.

Laccord de collaboration pr@voit une visite
mensuelle de chaque jeune sur le chantier.
Lorganisation du suivi sur chantier est
parfois dif cile (rendez-vous ne peut Etre
pris lavance, chantier mouvant ou se
situant trks loin de Likge, intemp@ries, ).

Certains jeunes ne n@cessitent pas une
visite mensuelle car | @volution qualitative
du travail en entreprise se ddroule dans de

bonnes conditions; d autres, par contre,
devraient Etre vus plus souvent. De toute
fa on, les accompagnateurs voient les
jeunes une fois par semaine au centre de
formation et restent en contact permanent
avec les tuteurs de formation en entre-
prise.

Tous les mois, les accompagnateurs
envoient les feuilles des pr@sences au
FFC ainsi que les @valuations du suivi sur
chantier. La prime est tributaire de ces
gldments.

Un regret est exprim@ par les employeurs,
relay@s par les accompagnateurs que
nous avons rencontrd@s: les m@tiers n@ces-
sitant des connaissances techniques plus
pointues auraient besoin d une formation
@talde sur 24 mois au lieu des 18 mois
actuels.

A n de diversi er | offre de formation, la
coordonnatrice nous informe qu  partir
de septembre, une section "Monteur en
sanitaire et en chauffage " (3™ degrd

2 jours |@cole et 3 jours en entreprise)
sera ouverte en article 49 aux conditions
d accts identiques et certi cation au plein
exercice.

T H

Coordonn@es FFC:

FFC Central
Rue Royale, 45
1000 Bruxelles

Tol: 02 210 03 33
Fax: 02 210 03 99

FFC R@gions:

FFC Provinces du Brabant Wallon,
de Namur et de Luxembourg

TdI: 081 24 03 40

Fax: 081 24 03 48

FFC Bruxelles
T2l: 02 210 03 93
Fax: 02 210 03 37

FFC Province du Hainaut
T2l: 065 39 47 90
Fax: 065 39 47 99

FFC Province de Litge
Tol: 04 221 56 60
Fax: 04 221 56 67




- Merci aux jeunes @tudiants en restauration, en
boucherie-charcuterie et en boulangerie-p tisserie-
chocolaterie qui ont, avec grand professionnalisme,
rivalis@ de courage et d imagination dans un esprit
de comp@tition particulitrement sain.
lls avaient travailld pendant plusieurs mois pour
pr@senter au jury des rdalisations la fois esth@ti-
ques, succulentes, wallonnes et originales, quils
voulaient dignes des grands matres prdsents lors
dela nale pour les @valuer.

- Merci aux formateurs qui les ont conseillds et
soutenus contre vents et mar@es tout au long de
| annge.

Merci aux op@rateurs de formation, rdseaux d en-
seignement, IFAPME, AWIPH, FOREM qui ont
choisi de s inscrire au concours et de faire con ance

leur(s) @quipe(s) pour la conquCte des lauriers dans
ces m@tiers de bouche si exigeants au point de vue
humain et mat@riel, ainsi qu au niveau des normes
d hygitne et de s@curit@ alimentaire.

Merci  tous les experts qui ont con u et prdpard
| organisation de cette @dition du trophge.

Merci  tous les membres du jury qui, avec une
patience toute @preuve, la fois bienveillants et
scrupuleux ont observ@ sous tous les angles les rZali-
sations qui leur Gtaient propos@es avant de donner
leur point de vue de professionnels. lls @taient des
ma tres formant une jeunesse avide d exp@rience.

Merci au conseil d administration et la direction
du centre de comp@tence "Epicuris™ qui nous
a permis d utiliser ses locaux et de faire appel
son personnel pour mettre sur pied une nale de
troph@e de la formation en alternance.

- Merci aux parrains et marraine du concours :
Monsieur Maurice Caerdinael, Monsieur Jean Galler
et Madame Putters pour la socigtd DETRY.

Merci aux entreprises DETRY, DUFRAIS, DERWA,
RENMANS, MATCH et SMATCH, DELHAIZE,
GALLER, PROTIN, LA CHIMACIENNE, COLLON,
UNIFINE, et | Agence Wallonne pour la Promo-

tion d une Agriculture de Qualitd (APAQ-W) qui ont
participd la nale en la sponsorisant, en offrant de

Les actions de SYSFAL

superbes prix aux gagnants dans les trois cat@go-
ries, en monopolisant un de leurs experts pendant
un ou deux jours comme membre du jury.

Merci aux secteurs IFP et HORECA ainsi qu aux
f@d@rations professionnelles : la F@d@ration fran-
cophone de la boulangerie-p tisserie-con serie-
glacerie-chocolaterie et la Corporation des bouchers
de Litge-Seraing-Huy-Waremme qui ont soutenu
notre d@marche si p@rilleuse dans les domaines de
la restauration, de la boucherie-charcuterie et de la
boulangerie-p tisserie-chocolaterie.

Le Troph@e des m@tiers de

bouche a bien tenu toutes ses

promesses et rdpondu aux

objectifs xd@s.

- Cr@er un @v@nement annuel mobilisateur:
30 @quipes ont participd la nale

- Valoriser le concept de la formation en
alternance et les acteurs de | alternance.

- Participer |information sur la formation
en alternance

- Mobiliser les apprenants et leurs forma-
teurs sur un vrai projet.

- Valoriser, en particulier, le travail produit
par les apprenants et leurs formateurs sur
une ann@e de formation.

- Susciter des collaborations et donc des
rapprochements au sein mEme des orga-
nismes de formation, du corps profes-
soral, des secteurs de formation,

- Amgliorer la (re)connaissance de |alter-
nance comme mg@gthode pddagogique
part entik.re

En bref, promouvoir la Formation en
Alternance.

TROPHEE
i FORMATION
EN ALTERNANCE

Troph@e de la Formation en
Alternance 2005-2006
"Les m@tiers de bouche”

Le prochain num@ro du SYSFAL info
s attardera davantage sur la qualitd des
rdalisations pr@sentdes, les 'coups de
c ur" et les surprises relev@es par des
membres du jury.

Voici, pourvousdonnerl eau labouche,
quelques intitul@s de rdalisations surpre-
nantes:

- un pain de viande aux pommes et au
fromage d Orval

- un saucisson aux petits gris de Namur
et noix.

- un saucisson n grain leau de
Villde
- un p t@ la Blanche de Chimay et

une galantine de volaille.

- une truite de nos rivikres en Pojarski,
aspic de poivrons doux et mousse
d asperges vertes, petite vinaigrette
| orange,

- une calille farcie au foie gras, sauce
la Trappiste de Rochefort et sirop
de pommes, brochette de Igdgumes

f ngs.

- un palet la mousse de sandre et
truite fum@e, garni  la duxelles de
petits gris sur nid de poireaux frits,
sauce ne herbes au raifort et la Val
Dieu,

- une jambonnette de coquard farcie

sa mousse de suprEme et sa sauce
rdduction | aigre-doux, poire poch@e

I hydromel et glacde au sirop, an
de champignons, pro terole |ef lo-
ch@e de carottes et parbolets farcis au
Remoudou et la maqude.

Qu en pensez-vous ?

2005
2006
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Les actions de SYSFAL

En boucherie-charcuterie

Prix de | Esprit d Equipe et de Gestion
de projet: CEFA de la Communaut?
Fran aise de Namur

Prix des Traditions wallonnes: CEFA
I.C.A. de Libramont

Prix de la Ma trise des bonnes pratiques:
Formation PME Lit.ge-Huy-Waremme
Prix des Traditions bouchtres: CEFA
I.C.A. de Libramont

Prix du Jury: Centre PME Formation de
Charleroi

Prix de la Crgativitd et des Saveurs:

Centre PME Formation de Charleroi

Troph@e: Formation PME Litge-Huy-
Waremme

En boulangerie-p tisserie-
chocolaterie

Prix de | Esprit d Equipe et de Gestion
de projet: CEFA Sainte-Begge de
Andenne

Prix des Traditions wallonnes: CEFA
Sainte-Begge de Andenne

Prix de la Ma trise des bonnes pratiques:
CEFA de la Communaut? fran aise de
Namur

Prix du parfait Mitron: CEFA de la Ville
de Litge

Prix du Jury: CEFA de | Ath@n@e Provin-
cial Jean d Avesnes Implantation de
Colfontaine

Prix de la Cr@ativitd et des Saveurs:
IFAPME de Verviers

Troph@e: CEFA de la Communautd
fran aise de Namur

En restauration

Prix de | Esprit d Equipe et de Gestion
de projet: CEFA de | Ath@n@e Provin-
cial Jean d Avesnes Implantation de
Jemappes

Prix des Traditions wallonnes: Forma-
tion PME Lit.ge-Huy-Waremme

Prix de la Ma trise des bonnes prati-
ques: CEFA Hainaut Sud Implantation

de Gosselies

Prix du Coup de Feu: CEFA de la Ville
de Litge

Prix du Jury: CEFA I.T.E.L.A. d Arlon

Prix de la Cr@ativit@d: CEFA Saint-Roch
de Marche-en-Famenne

Prix des Saveurs: Formation PME Litge-
Huy-Waremme

Troph@e: CEFA Hainaut Sud Implan-
tation de Gosselies




